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Article 1er

Modifié par la loi n° 1.565 du 3 décembre 2024
Dans le cadre des procédures de déclaration et de diligence raisonnable applicables en matière d'échange automatique 
d'information conformément à la norme commune de déclaration, les institutions financières déclarantes doivent, en 
temps utile, et au plus tard avant la transmission de la déclaration à la Direction des services fiscaux, avertir les 
personnes concernées, en complément des éléments d'informations visés à l'article 11 de la loi n° 1.565 du 3 décembre 
2024 :

a) de la base juridique du traitement d'informations nominatives ;

b) des délais de conservation des informations nominatives ;

c) de leur droit à un recours, selon le cas, administratif ou judiciaire, et de la procédure pour l'exercer ;

d) de leur droit de saisir la commission de contrôle des informations nominatives, ainsi que ses coordonnées.

Article 2

Modifié par la loi n° 1.565 du 3 décembre 2024
Les responsables des traitements d'informations nominatives mis en œuvre dans le cadre des procédures de déclaration 
et de diligence raisonnable applicables en matière d'échange automatique d'information conformément à la norme 
commune de déclaration, informent, sans délai, la Commission de Contrôle des Informations Nominatives (C.C.I.N.) de 
tout manquement à la sécurité en ce qui concerne les informations nominatives collectées.

Lorsqu'après mise en œuvre, le cas échéant, des mesures prescrites aux articles 46 à 50 de la loi n° 1.565 du 3 décembre 
2024, la Commission estime que ces manquements sont susceptibles de porter atteinte à la protection desdites 
informations nominatives ou à la vie privée des personnes concernées, elle en avise chaque personne physique 
concernée, ainsi que le Ministre d'État.

Article 3

Dans le cadre des procédures de déclaration et de diligence raisonnable applicables en matière d'échange automatique 
d'information conformément à la norme commune de déclaration, les institutions financières déclarantes sont tenues de 
conserver les informations transmises à la Direction des services fiscaux pendant une durée de 5 ans à compter de la 
date de déclaration.

Elles sont également tenues de conserver, pendant le même délai, un registre des actions engagées et des éléments 
probants utilisés en vue d'assurer la bonne exécution des obligations de déclaration et de diligence raisonnable.

Article 4

Voir l'article 308 du Code pénal.

Article 5

Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi.

La présente loi est promulguée et sera exécutée comme loi de l'État.
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